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Syndicat du Bassin de l’Oudon 
Groupe Milon – 4 rue de la Roirie 
49500 SEGRE EN ANJOU BLEU 

Tél : 02.41.92.52.84  -  mail : contact@bvoudon.fr  -  www.bvoudon.fr 

 
 

COMPTE RENDU DU COMITES DE SUIVI  
DE LA REGLE DE GESTION VANNAGES 

ET DU PROGRAMME DE RESTAURATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
Mercredi 10 novembre 2021 de 14h00 à 16h30 

 
 
Personnes présentes : 
BELIER Denis, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
BOULAIS Sandrine, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
BURET Robert, Fédération de pêche 49 
CERISIER Isabelle, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
CHAUSSIS Raphaël, Agence de l’Eau Loire Bretagne 
CHESNEAU Sylvain, D.D.T. Mayenne 
CORDIER Gwenaël, Département Maine et Loire 
DELANOE Jean-Claude, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
DE PENFENTENYO Louis-Amaury, association de défense et de sauvegarde de la vallée de 
l'Oudon 
DUBOSCLARD Hervé, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
GAUME Bruno, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
GILLES Pierrick, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
GRANGEARD François, O.F.B. 
HAMARD Benoit, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
LACÔTE Sylvain, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MARTIN Alexandre, LPO 49 
MICHEL Louis, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MOSSET Alexandre, Anjou Bleu Communauté 
PIAU Marie-Laure, Fédération de pêche de Mayenne 
RONCIN Joël, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
ROUSSEZ Olivier, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
BERNIER Philippe, O.F.B. 49 
 
Personnes excusées :  
COUSSEAU Jocelyn, D.R.E.AL. 
FAUCONNIER Sarah, Département Mayenne 
GAROT Rémi, Vice-président du Syndicat du Bassin de l'Oudon 
LAUNAY André, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MAHOT Marcel, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MAUSSION Patricia, Région des Pays de la Loire 
PAYRAUDEAU Dominique, D.D.T. Maine et Loire 
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A L’ORDRE DU JOUR 
 

A l’ordre du jour du comité de suivi de la règle gestion des vannages :  
- Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2020-2021 
- Perspectives d’application de la règle pour la période 2021-2022 
- Questions diverses 

 
A l’ordre du jour du comité de suivi « milieux aquatiques » :  

- Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux aquatiques 
- Perspectives pour l’année 2022 
- Restitution des prospections Loutre et du diagnostic des ouvrages d’art par la LPO 

Anjou 
- Questions diverses 

 
 

❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖ 

 
 

1. COMITE DE SUIVI DE LA REGLE GESTION DES VANNAGES 
 

1.1. Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2020-2021 
Monsieur Louis MICHEL remercie les participants de leur présence. Il rappelle que ce comité 
siège annuellement depuis 2009 pour suivre la mise en œuvre de la gestion coordonnées des 
ouvrages à l’échelle du bassin versant. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente le bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des 
vannages 2020-2021 (voir diaporama). 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO insiste sur la nécessité de prendre en compte la 
pluviométrie pour le déclanchement des manœuvres. Il s’avère également nécessaire 
d’intégrer le dérèglement climatique.  
Les moulins permettent en effet de stocker des volumes d’eau. 
 
Monsieur François GRANGEARD rappelle que les moulins constituent des obstacles à la 
continuité écologique. De plus, ils impactent fortement l’hydromorphologie des cours d’eau 
en les transformant en une succession de « bassines ». 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO souligne qu’il faut intégrer les modifications 
règlementaires à la suite de la loi « climat ». Il convient de respecter les droits d’eau des 
moulins notamment lors de l’aménagement d’ouvrages de contournement. 
 
Monsieur Robert BURET fait part de l’impact des écourues sur la partie domaniale de l’Oudon. 
Les manœuvres des ouvrages sont trop brutales et engendrent une baisse trop rapide des 
niveaux. Il estime également que les périodes d’écourue (tous les 3 ans) sont trop rapprochées. 
 
Monsieur Gwenaël CORDIER répond que les écourues permettent d’entretenir les ouvrages 
liés à la navigation.  
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1.2. Perspectives d’application de la règle pour la période 2021-2022 
 
Compte tenu des faibles débits dans les cours d’eau, Monsieur Louis MICHEL propose de ne 
pas activer la règle pour le moment. 
 

1.3. Questions diverses 
/ 
 

2. COMITE DE SUIVI DU PROGRAMME MILIEUX AQUATIQUES 
 

2.1. Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 
aquatiques 
 

Monsieur Joël RONCIN fait part des problèmes rencontrés sur le terrain pour mettre en œuvre 
les actions. Les riverains acceptent difficilement les aménagements proposés. Il souligne 
l’importance de la présence des élus sur le terrain pour faire avancer les projets. 
 
Monsieur Joël RONCIN donne la parole aux différents maîtres d’ouvrage porteur des actions. 
 

• Département du Maine et Loire (présentation de Monsieur Gwenaël CORDIER, voir 
diaporama) 
 

• Fédération de pêche de la Mayenne (présentation de Madame Marie-Laure PIAU, voir 
diaporama) 

 

• Fédération de pêche du Maine et Loire 
 

• Syndicat du Bassin de l’Oudon (présentation de Monsieur Sylvain LACÔTE, voir 
diaporama) 

 
Monsieur Joël RONCIN sollicite l’avis de Raphaël CHAUSSIS concernant les actions réalisées 
2021. 
 
Monsieur Raphaël CHAUSSIS souligne le fait que le CTEAU du bassin de l’Oudon est dans 
une bonne dynamique comparable aux autres bassins du territoire. 
 
 

2.2. Perspectives pour l’année 2022 
(voir diaporama) 
 

2.3. Restitution des prospections Loutre et du diagnostic des ouvrages d’art par la 
LPO Anjou 

(voir diaporama) 
 

2.4. Questions diverses 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO fait part du problème de la mortalité des aulnes 
sur les rives de l’Oudon. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE répond que cette mortalité est liée au Phytophthora, un 
champignon parasite. Il rappelle que l’entretien est du ressort des riverains. 


